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Le suivi des négociations commerciales au Burkina Faso

Depuis août 1998, le Burkina Faso s’est doté d’un cadre de préparation des négociations multilatérales dont le caractère juridique a été renforcé en septembre 2000. Ce cadre institutionnel de préparation des négociations au Burkina Faso trouve son origine dans un groupe de travail constitué en 1993 suite à un séminaire national d’information et de sensibilisation sur les résultats de l’Uruguay Round, dont il devait suivre les travaux et assurer la gestion des accords issus des négociations commerciales. Cette structure technique appelée Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la mise en œuvre des Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce dispose d’un sous comité agriculture qui sert de cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles dans le cadre de l’OMC.

La Cellule a été complétée en mai 2003 par une structure ministérielle de décision et de conduite des négociations appelée le Comité Ministériel de Suivi des Négociations Commerciales Multilatérales (CMSNC). Le cadre institutionnel est donc une structure pyramidale composée comme suit :

· Au 1er niveau se trouve la CNSC/OMC au sein de laquelle figure l’équipe technique de négociation.

· Au 2eme niveau se trouve la CMSNC qui est l’organe de décision.

1. La Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la mise en œuvre des Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce

La CNSC/OMC est composée de 34 membres, nommés par arrêté du Ministre chargé du commerce, dont 20 de l’administration publique, 3 des structures d’appui au secteur privé, 5 des organisations professionnelles du secteur privé, 2 des ONG et 4 des structures spécifiques. La CNSC est présidée par le Ministre chargé du commerce ou son représentant.

La Cellule a pour objectif de renforcer de façon effective la participation du Burkina Faso dans le système commercial multilatéral en optimisant les avantages qui en découlent par :

· L’exploitation et la gestion des accords de l’OMC ;

· La coordination des activités de l’OMC au niveau national ;

· La gestion des informations sur les échanges internationaux ;

· Le suivi de la mise en œuvre des accords ;

· La rationalisation des politiques nationales liées au commerce ;

· La préparation aux négociations multilatérales futures.

La Cellule n’est pas consacrée qu’aux négociations internationales agricoles, mais elle dispose en son sein d’un sous-comité agriculture consacré aux négociations agricoles dans le cadre de l’OMC.

1.1 Le sous-comité agriculture :

Le sous-comité agriculture, présidé par le ministère de l’agriculture, a été créé au sein du comité accès au marché de la Cellule. Il est composé du Ministère chargé de l’Agriculture (Chef de file), du ministère chargé des Ressources Animales, du Ministère chargé de l’Environnement et de l’Eau,  Faso Fani, de l’inspection Générale des Affaires Economiques, de l’Office National du Commerce Extérieur, de l’Université de Ouagadougou, de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, de l’Association des Consommateurs et du Ministère de la Santé. Depuis 2004, le sous comité agriculture a été renforcé par la participation de la Confédération Paysanne du Faso (CPF) et de l’Union Nationale des Producteurs  de Coton du Burkina (UNPCB).

Le sous comité de l’agriculture du comité de l’accès au marché s’occupe de l’agriculture et des questions connexes, à savoir :

· Accord sur l’agriculture

· Accord sur les mesures SPS

· Accord sur les subventions et mesures compensatoires

· Accord sur les OTC

· Accord sur les textiles et vêtements

Ainsi, les travaux de la Cellule qui se déroulaient au départ en plénière ont maintenant lieu plutôt dans les comités et sous comités de sorte que la synthèse est faite en plénière.

1.2 Les activités d’informations et de formation :

Par ailleurs, la CNSC a mené de nombreuses autres activités d’information et de formation sur le système commercial multilatéral aussi bien à l’intention des membres de ladite Cellule que des opérateurs économiques, des journalistes et du monde académique.

La conduite de ces activités a eu deux impacts :

· l’éveil des consciences à tous les niveaux (acteurs étatiques et non étatiques)

· le renforcement des capacités nationales

En effet, grâce aux différentes sessions de formation et d’information en direction des acteurs clés du développement, les nouvelles règles du commerce international ne sont plus des notions ou des concepts inaccessibles ou rébarbatifs réservés à certains privilégiés

Par ailleurs, à travers la CNSC/OMC, les administrations impliquées dans la gestion du système commercial multilatéral ont bénéficié des formations et de ce fait acquis des connaissances sur les accords de l’OMC. Ces administrations contribuent plus efficacement à l’élaboration des politiques nationales et à la formulation des positions de négociation.

2. Le Comité Ministériel de Suivi des Négociations Commerciales :

Le comité ministériel de suivi des négociations commerciales (CMSNC) a été créé le 20 mai 2003 par décret, comme structure ministérielle du dispositif de préparation, de suivi des négociations commerciales multilatérales. C’est au sein de ce comité que sont prises les décisions en matière de négociations agricoles. Il conduit le processus des négociations en vue de mieux positionner le Burkina dans le système commercial multilatéral. Il est placé sous l’autorité du Premier ministre.

Le Comité ministériel est chargé de :

· Définir les mandats et les stratégies de négociation en fonction des objectifs de développement du Burkina Faso ;

· Donner les orientations à suivre pour les négociations commerciales multilatérales ;

· Positionner la participation du Burkina Faso aux négociations à un haut niveau ;

· Informer et impliquer les décideurs dans la conduite permanente des négociations afin qu’ils puissent anticiper les réponses aux questions pertinentes de mise en œuvre des accords ;

· Renforcer les capacités des actes étatiques et des acteurs non étatiques.

Le Comité ministériel est composé du Ministre chargé du commerce (Président), du Ministre chargé des Affaires Etrangères, du Ministre chargé des Finances, du Ministre chargé de l’Agriculture, du Ministre chargé de la Culture, du Ministre chargé de l’Economie et du Développement, du Ministre chargé de l’Environnement, du Ministre chargé de la Santé, du Ministre chargé des Ressources Animales. Il se réunit autant de fois qu’il est nécessaire à l’initiative de son président. Le fonctionnement du CMSNC est assuré par le budget de l’Etat.
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